
ANNEXE A1
Adresse : 
Chemin de l’AEROPORT, Canton de 
Potton,  J0E 1X0, QC 

No de lots : 
6 395 157 

INCLUSIONS 

• N/A

EXCLUSIONS 

• Les équipements acéricoles en place
(tubulure, etc.)

• Récoltes

• Inventaires/Stocks

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :  

1. PROJET DE LOI NO.86 : Cette propriété fait partie des propriétés où le projet de loi 86 est en vigueur.

Afin d’en faire l’achat, certaines règles s’appliquent. L’acheteur a donc 10 jours suivant l’acceptation de

la promesse d’achat afin de démontrer officiellement au vendeur qu’il est en mesure d’acheter la

propriété en suivant la réglementation ministérielle (soit en son nom personnel ou prouver qu’il est

producteur agricole) et s’assurer que la destination qu’il souhaite en faire soit autorisée. Si l’acheteur

est dans l’impossibilité de démontrer le tout dans les délais, le vendeur pourra rendre la présente

promesse d'achat nulle et non avenue pour cette raison. Il devra en aviser l’acheteur par écrit, dans les

5 jours suivants l'expiration du délai mentionné ci-dessus. La présente promesse d’achat deviendrait

alors nulle et non avenue à compter du moment de la réception, par L’ACHETEUR, de l’annulation.

2. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de
l’acheteur et garantie de fonctionnement

3. ÉQUIPEMENT EN LOCATION: Le vendeur déclare n’avoir aucun équipement en location.

4. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente

propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales

agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en

partie selon le cas).

5. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal. Le vendeur fournira
uniquement la description technique et le certificat de piquetage joints plus bas. L’acheteur s’en déclare
satisfait.

6. CRÉDIT DU MAPAQ  : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la
réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier.
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7. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi.
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est
que l’acheteur s’en déclare satisfait.

8. DÉNOMBREMENT ÉRABLES / ENTAILLES : Nous n’avons pas reçu encore de documentation pour
démontrer le nombre d’entailles. Conséquemment, cela est vendu tel que vu.

9. CONTINGENT ACÉRICOLE:  Étant donné que le contingent acéricole n'est pas transférable puisqu'il n'est
pas détenu depuis au moins 5 ans par le propriétaire actuel depuis l'émission de quota, les parties
comprennent que si la transaction a lieu sans que le formulaire d’accord de continuité de location (joint
plus bas) soit signé, le contingent sera perdu. Ainsi, les parties s'engagent à ce que le locataire actuel signe
l'accord de continuité de location afin de préserver le contingent acéricole et que le nouvel acquéreur
puisse préserver le contingent. Le locataire s’engage à s’occuper des opérations de l’érablière.

10. POUR 100 HECTARES ET PLUS :  Pour la construction d'une maison, l'acheteur peut faire une demande à
la CPTAQ et aurait possiblement des chances que cela fonctionne étant donné la superficie excédant le
100 hectares, mais cela demeure une demande et rien n'est garanti ni par le vendeur ni par le courtier.
Droit de construction en fonction de l'article 31.1 de la CPTAQ et l'acheteur qui voudra construire devra
remplir le formulaire requis de CPTAQ ou autre afin de s’en assurer. Si l’acheteur veut du temps
supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune
clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.

11. BAUX EN FORCE :  Il y a des baux en force pour location de terre et de l’érablière (voir courtier inscripteur).

12. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable
de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée.
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.

13. ZONE INONDABLE : Il y aurait une zone inondable sur la propriété. De ce fait, l'acheteur est entièrement
responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets/constructions qu’il entend faire avec la
propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il
devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en
déclare satisfait.

14. ZONE AÉROPORTUAIRE : Il y aurait une zone aéroportuaire à proximité de la propriété. De ce fait,
l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets/constructions
qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour
faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée,
c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.

15. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitude et qu’il existe des servitudes
d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de
télécommunication et de câblodistribution.
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Sujet à une servitude de passage #44 666 et #72 973 
Sujet à une servitude de passage #25 500 660 

Date : 15-04-2026 
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Info Maxxum

De: SAP <producteurs@ppaq.ca>
Envoyé: 13 avr. 2026 13:49
À: Info Maxxum
Cc: Nancy Hamel
Objet: Re: Préapprobation transfert de contingent - Potton, chemin de l'Aéroport
Pièces jointes: Formulaire - Accord location nouveau proprietaire (3).pdf

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour, 

Si les nouveaux propriétaire ont l'intention de respecter le bail en vigueur, la vente peut s'effectuer sans perte de 
contingent. 
Ils devront remplir le formulaire en pièce jointe.  

Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Merci et bonne journée 

L’équipe du Service aux producteurs et du contingentement 
Tél. sans frais : 1-855-679-7021 
Télécopieur: 450-679-0139 
ppaq.ca | erableduquebec.ca | erabledici.ca 
lc 
Activé Lun, 13 Avr. à 10:49 H , Maxime Guénette <info@maxxum100.com> a écrit: 

Alerte: Ce courriel provient de l'extérieur du réseau de PPAQ. SOYEZ PRUDENT avant de cliquer sur un lien ou 
une pièce jointe. 

Rebonjour, 

J’espère que vous allez bien. 

Nous aimerions valider la situation suivante : dans le cas où les titres de propriété seraient transférés, mais que le 
locataire demeure l’opérateur principal de l’érablière, est-il possible de remplir un formulaire à cet effet afin de 
maintenir le locataire comme opérateur, tout en procédant au transfert des titres de propriété, sans perdre le quota 
? 

Nous vous remercions à l’avance et attendons votre retour. 
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Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 
  
De : Info Maxxum <info@maxxum100.com>  
Envoyé : 13 avr. 2026 10:33 
À : SAP <producteurs@ppaq.ca> 
Cc : Nancy Hamel <Nhamel@maxxum100.com> 
Objet : RE: RE Potton, chemin de l'AéroportPréapprobation transfert de contingent -  
  
Bonjour, 
  
Merci infiniment pour votre retour et pour les informations transmises, c’est très apprécié. 
  
Nous souhaiterions confirmer à partir de quelle date il nous serait possible de vendre avec le contingent d’inclus. 
  
Nous vous remercions à l’avance et attendons votre retour. 
  

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 
  
  
De : SAP <producteurs@ppaq.ca>  
Envoyé : 10 avr. 2026 15:29 
À : Info Maxxum <info@maxxum100.com> 
Objet : Re: Préapprobation transfert de contingent - Potton, chemin de l'Aéroport  
  
Bonjour, 
 
Selon nos dossiers, le lot 6 395 157 est la propriété de MAISON SIVO INC et est présentement loué à la société 
9479-1985 QUÉBEC INC, laquelle a obtenu un contingent d’agrandissement en 2021 pour ce secteur. 
Les acheteurs ont-ils l’intention de respecter le bail en vigueur ? 
 
Veuillez prendre connaissance de nos réponses ci-dessous : 
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1. Combien de contingent est transférable lors de la vente de l’érablière ? PPAQ : 8111 livres de contingent est 
rattaché au lot 6395157   
2. Totalisant combien d’entailles potentielles? PPAQ :  2288 entailles potentielles  
3. Merci de confirmer les numéros de lots. PPAQ  : 6395157  
4. Y a-t-il des agrandissements ou tirages ou autres d’accordé il y a moins de cinq ans? Si oui, quelle date? PPAQ : 
agrandissement 2021, installé en 2022  
5. Est-ce qu'il y a un locataire, si oui, avez-vous la fin de bail? PPAQ :  fin de bail 2037  
6. Y a-t-il d’autre informations que nous devrions savoir? PPAQ :  Ce lot doit être exploité par la compagnie pour la 
saison 2026 afin de ne pas perdre le contingent d'agrandissement.   
  
Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Merci et bonne journée   

L’équipe du Service aux producteurs et du contingentement   
Tél. sans frais : 1-855-679-7021 
Télécopieur: 450-679-0139  
ppaq.ca | erableduquebec.ca | erabledici.ca    
lc  
Activé Ven, 27 Mars à 10:12 H , Maxime Guénette <info@maxxum100.com> a écrit:  

Piece jointe concernant ce courriel  
   
L’équipe des PPAQ  
info@ppaq.ca  
Tél. : 450-679-7021  
Tél. sans frais : 1 855 679-7021  
ppaq.ca | erableduquebec.ca | erabledici.ca  
   

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
Image supprimée par l'expéditeur. image005.png

 
   

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
Image supprimée par l'expéditeu r.

 
   
De : Info Maxxum <info@maxxum100.com>  
Envoyé : 25 mars 2026 08:16 
À : PPAQ Info <info@ppaq.ca> 
Cc : Melodie Trepanier <mtrepanier@maxxum100.com> 
Objet : [EXTERNE] - Préapprobation transfert de contingent - Potton, chemin de l'Aéroport  
  

Alerte: Ce courriel provient de l'extérieur du réseau de PPAQ. SOYEZ PRUDENT avant de cliquer sur un lien ou 
une pièce jointe.  

 Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de info@maxxum100.com. Pourquoi c’est important   
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Formulaire Accord pour continuité de location Page 1 sur 1  

ACCORD DE CONTINUITÉ DE LOCATION 

SECTION 1 IDENTIFICATION DU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE LOCATEUR 
No PPAQ s’il y a lieu : ___________________________________________________________________ 

1.1  S’il s’agit d’une personne physique (s’il y a plus d'un propriétaire, joindre une annexe)
Titre : ___________ Nom : _________________________ Prénom : ____________________________ 

Date de naissance : ______________________ Langue : _____________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________________ 

Ville : ________________________________________________________ Code postal : _____________ 

Province : __________________________________ Tél. résidence :  __________________________ 

Tél. cellulaire : __________________________________ Tél. érablière :  __________________________ 

Mode de correspondance :  papier  courriel Adresse courriel : ___________________________________ 

1.2  S’il s’agit d’une entreprise (s’il y a plus de 2 actionnaires ou sociétaires, joindre une annexe) 
Nom de l’entreprise :  Statut juridique de l’entreprise : 

Prénom et nom de l’actionnaire ou sociétaire 1 : 

Pourcentage de participation :  Date de naissance : 

Adresse :  

Ville :  Code postal : 

Tél. résidence : __________________________________ Tél. cellulaire : _________________________ 

Mode de correspondance :  papier  courriel Adresse courriel : __________________________________ 

Prénom et nom de l’actionnaire ou sociétaire 2 : 

Pourcentage de participation :  Date de naissance : 

Adresse :  

Ville :  Code postal : 

Tél. résidence : __________________________________ Tél. cellulaire : _________________________ 

Mode de correspondance :  papier  courriel Adresse courriel : __________________________________ 

SECTION 2 IDENTIFICATION DU LOCATAIRE  (celui qui exploitera l’érablière) 

Nom de la personne physique ou de 

l’entreprise : Numéro de PPAQ (important) 

SECTION 3 DÉCLARATION ET ENGAGEMENT DU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE LOCATEUR

Je déclare que même après avoir procédé à l’achat des terres, j’accepte et je maintiens les termes du contrat de location avec 
le locataire désigné ci-dessus concernant les lots désignés suivants :  ___________________________________________  

Signature Date Ville 

SECTION 4 TRANSMISSION DU FORMULAIRE 

Par la poste :  Producteurs et productrices acéricoles du Québec – 555, boulevard Roland-Therrien, bureau 525 
Longueuil (Québec)  J4H 4G5 

Par courriel : contingents@ppaq.ca    -  Téléphone : 450 679-7021, option 2 
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Numéro inscription : 72 973
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Numéro inscription : 72 973

17/34



Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Numéro inscription : 25 500 660     DHM de présentation : 2020-06-30 09:50
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Numéro inscription : 44 666 RB
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Projet de loi 
no. 86 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 

1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/
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CPTAQ   
Potentiel acéricole 

Adresse : 
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/
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Zone 
aéroportuaire 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de définir officiellement une zone de trafic aérien.
3. Source : Gouvernement du Canada : https://nrc.canada.ca/fr/outil-drone/
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Milieu 
Humide 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 

1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.

3. Source : https://services-
mddelcc.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=66a30b77dede4e59824851d3e0a58c74
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Zone inondable 
Vue Aérienne 

Adresse :   
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.
3. Source : Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
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CPTAQ   
Vue aérienne 

Adresse : 
Chemin de l’AEROPORT, 
Canton de Potton,  
J0E 1X0, QC 

Lot(s) :  6 395 157 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/
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